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ARTICLE 12

Après l’alinéa 11, insérer l’alinéa suivant :

« 4° L’électricité mise à disposition par la commercialisation de cette capacité est réservée en 
priorité à des contrats d’approvisionnement conclus avec des clients situés en France. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI vise à ce que l’électricité mise à disposition par les enchères 
prévues à l'article 12 soit réservée en priorité à des contrats d’approvisionnement conclus avec des 
clients situés en France.

Ces ouvrages ayant été historiquement construits sur fonds publics pour répondre aux besoins de la 
nation, il est normal que leur exploitation bénéficie en premier lieu aux intérêts du pays.


